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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile compte tenu des féries d'été (art. 100 al. 1 et 46 al. 1 let. b LTF) par
le demandeur qui a succombé dans ses conclusions en dommages-intérêts et tort moral (76
al. 1 LTF) contre une décision finale ( art. 90 LTF ) prise sur recours par le tribunal
supérieur du canton ( art. 75 LTF ) dans une affaire civile portant sur la responsabilité d'une
banque ( art. 72 al. 1 LTF ; ATF 122III 101 consid. 1), le recours en matière civile est
recevable.

E. 2.1
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Relèvent de ces faits tant les constatations relatives aux circonstances touchant
l'objet du litige que celles concernant le déroulement de la procédure conduite devant
l'instance précédente et en première instance, c'est-à-dire les constatations ayant trait aux
faits procéduraux ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les références). Le Tribunal fédéral ne
peut rectifier les constatations de l'autorité précédente que si elles sont manifestement
inexactes, c'est-à-dire arbitraires ( ATF 140 III 115 consid. 2 p. 117; 135 III 397 consid.
1.5). Encore faut-il que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause
( art. 97 al. 1 LTF ).

La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l'
art. 106 al. 2 LTF ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266 et les références). La partie qui
entend attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de
manière circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid.
1.3.1 p. 18 et les références). Si elle souhaite obtenir un complètement de l'état de fait, elle
doit aussi démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, qu'elle a présenté aux
autorités précédentes, en conformité avec les règles de la procédure, les faits juridiquement
pertinents à cet égard et les moyens de preuve adéquats ( ATF 140 III 86 consid. 2 p. 90). Si
la critique ne satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de fait qui
s'écarterait de celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises en considération (
ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral applique en principe d'office le droit ( art. 106 al. 1 LTF ) à l'état de fait
constaté dans l'arrêt cantonal (ou à l'état de fait qu'il aura rectifié). Cela ne signifie pas que
le Tribunal fédéral examine, comme le ferait un juge de première instance, toutes les
questions juridiques qui pourraient se poser. Compte tenu de l'obligation de motiver
imposée par l' art. 42 al. 2 LTF , il ne traite que les questions qui sont soulevées devant lui
par les parties, à moins que la violation du droit ne soit manifeste ( ATF 140 III 115 consid.
2 p. 116; 140 III 86 consid. 2; 133 III 545 consid. 2.2; arrêt 4A_399/2008 du 12 novembre



2011 consid. 2.1 non publié in ATF 135 III 112 ). Il n'est en revanche pas lié par
l'argumentation juridique développée par les parties ou par l'autorité précédente; il peut
admettre le recours, comme il peut le rejeter en procédant à une substitution de motifs (
ATF 135 III 397 consid. 1.4).

E. 3
L'application du droit suisse n'est ni contestée ni contestable.

E. 4
Le recourant considère que la banque a violé ses devoirs contractuels, notamment son
obligation de fidélité et son devoir de diligence, invoquant la violation de l' art. 398 al. 2 CO
et des art. 49 et 99 CO s'agissant de l'indemnité réclamée pour tort moral.

E. 4.1
Dans ses relations avec le titulaire d'un compte, la banque est responsable en principe en
vertu de l' art. 398 al. 1 et 2 CO . Elle doit exécuter avec soin la mission qui lui est confiée
et sauvegarder fidèlement les intérêts légitimes de son client ( art. 321a al. 1 CO applicable
par le renvoi de l' art. 398 al. 1 CO ). Elle est responsable envers lui de la bonne et fidèle
exécution de son mandat ( art. 398 al. 2 CO ). Elle n'est normalement pas tenue de surveiller
les opérations qu'un client effectue sur son compte.

La banque est toutefois obligée de respecter les règles de droit public instituées dans
l'intérêt de l'État et la lutte contre le blanchiment d'argent. Ces règles de droit public peuvent
aller contre les intérêts du client (arrêt 4A_122/2013 du 31 octobre 2013 consid. 3.2.3 et les
références).

E. 4.2
En vertu de la Loi fédérale du 22 mars 2002 sur l'application de sanctions internationales
(Loi sur les embargos; LEmb; RS 946.231), le Conseil fédéral peut édicter par voie
d'ordonnance des mesures de coercition pour appliquer les sanctions, visant à faire respecter
le droit international public et en particulier les droits de l'homme, qui ont été décrétées par
l'Organisation des Nations Unies, par l'Organisation pour la sécurité et la coopération en
Europe ou par les principaux partenaires commerciaux de la Suisse (art. 1 al. 1 et 2 al. 1 et
3). Les mesures prises peuvent notamment restreindre directement ou indirectement le trafic
des paiements et des capitaux et limiter des droits ( art. 1 al. 3 LEmb ).

En l'occurrence, par l'O-Syrie du 18 mai 2011, le Conseil fédéral a prononcé le gel des
avoirs et des ressources économiques appartenant à ou sous contrôle, notamment, des
personnes physiques citées..., dont fait partie le demandeur recourant, et il a fait interdiction
de leur fournir les avoirs visés par le gel (art. 2 al. 2), sauf autorisation du SECO (art. 2 al.
3), autorité à laquelle la banque doit les annoncer sans délai (art. 6).

E. 4.3
La Loi fédérale du 10 octobre 1997 concernant la lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme (LBA; RS 955.0) impose aux banques des règles de diligence et
de comportement destinées à lutter contre le blanchiment d'argent et à permettre aux
autorités pénales de trouver les personnes coupables et de confisquer le produit des
infractions.

Les actes reprochés par le demandeur et recourant à la banque datent de 2011. C'est donc la
LBA dans sa teneur en vigueur au 1er janvier 2010 (ci-après: LBA-2010) qui est applicable.



Comme on le verra, la disposition pertinente en l'espèce, soit l' art. 11 LBA -2010, n'a pas
été modifiée depuis lors.

E. 4.3.1
Dans le but de lutter contre le blanchiment d'argent au sens de l' art. 305bis CP , la
LBA-2010 impose aux intermédiaires financiers ( art. 2 LBA -2010), en particulier aux
banques ( art. 2 al. 2 let. a LBA -2010), d'une part, des obligations de diligence (art. 3 à 8
LBA-2010), notamment des obligations de vérification de l'identité du cocontractant ( art. 3
LBA -2010), d'identification de l'ayant droit économique ( art. 4 LBA -2010) et de
clarification de l'objet et du but de la relation, ainsi que de l'arrière-plan et du but d'une
transaction ou d'une relation d'affaires ( art. 6 LBA -2010) et, d'autre part, des obligations en
cas de soupçon de blanchiment d'argent (art. 9 à 11 LBA-2010). Les obligations de
diligence (

Sorgfaltspflichten ) de l'intermédiaire financier des art. 3 à 8 LBA-2010 ne doivent pas être
confondues avec la diligence due au cocontractant en vertu des règles sur le mandat ( art.
398 al. 2 CO ).

Ainsi, la banque doit clarifier l'arrière-plan économique et le but de la transaction lorsque
celle-ci paraît inhabituelle, à moins que sa légalité ne soit manifeste ( art. 6 al. 2 let. a LBA
-2010). Lorsqu'elle dispose d'indices lui permettant de soupçonner que la transaction qu'elle
est appelée à effectuer pourrait servir à blanchir de l'argent, elle doit faire preuve de
vigilance; dès qu'elle nourrit des soupçons, elle doit poursuivre ses investigations jusqu'à ce
qu'elle sache ce qu'il en est et, si ses soupçons sont fondés, elle doit en référer au Bureau de
la communication (Message du 17 juin 1996 relatif à la loi fédérale sur le blanchissage
d'argent, FF 1996 III 1057 ch. 2 Partie spéciale: Commentaire article par article, p. 1083 ad
art. 6). Il en résulte nécessairement que l'exécution de la transaction est reportée jusqu'à
clarification.

C'est le résultat de cette clarification, lorsque les soupçons sont fondés et que la banque sait
ou présume un rapport avec l'infraction de l' art. 305bis CP , qu'elle doit communiquer au
Bureau de communication en matière de blanchiment, soit le Money Laundering Reporting
Office Switzerland (MROS), tout en bloquant immédiatement les avoirs en lien avec
l'information communiquée (art. 9 al. 1 let. a ch. 1 et 10 al. 1 LBA-2010), ledit bureau étant
chargé de dénoncer immédiatement le cas à l'autorité de poursuite pénale compétente, en
l'occurrence le Ministère public de la Confédération (MPC) lorsque des soupçons fondés
permettent de présumer une telle infraction ( art. 23 al. 4 let. a LBA -2010).

La banque doit bloquer immédiatement les valeurs patrimoniales ayant un lien avec les
informations communiquées, et maintenir le blocage jusqu'à réception de la décision de
poursuite pénale compétente, mais au maximum durant cinq jours ouvrables à compter de la
communication au Bureau ( art. 10 al. 1-2 LBA -2010).

Pour garantir l'efficacité de la communication des informations et du blocage des avoirs, il
est indispensable que les personnes sur lesquelles portent les soupçons de la banque
ignorent qu'elles ont fait l'objet d'une communication ( art. 10a al. 1 LBA ; FF 1996 III 1057
ch. 2 Partie spéciale: Commentaire article par article, p. 1090 ad art. 10 al. 3).

E. 4.3.2
Aux termes de l' art. 11 LBA -2010 (" Exclusion de la responsabilité pénale et civile "),
quiconque, de bonne foi, communique des informations en vertu de l' art. 9 LBA -2010 ou



procède à un blocage des avoirs en vertu de l' art. 10 LBA -2010 ne peut être poursuivi pour
violation du secret de fonction, du secret professionnel ou du secret d'affaires, ni être rendu
responsable de violation de contrat.

E. 4.3.2.1
Est donc exclue la responsabilité contractuelle de la banque qui, de bonne foi (sur la notion,
cf. infra consid. 4.3.4), communique des informations au MROS et procède à un blocage
des avoirs conformément aux art. 9 et 10 LBA -2010.

E. 4.3.2.2
Est également d'emblée exclue la responsabilité délictuelle de la banque, les dispositions de
la LBA n'étant pas des normes de comportement destinées à protéger le lésé. Le Tribunal
fédéral, examinant le cas d'une personne lésée par un acte de blanchiment, s'est en effet
penché sur la nature des normes de comportement imposées aux intermédiaires financiers,
dont les banques. Il a considéré que la LBA impose à toutes les personnes qualifiées
d'intermédiaires des devoirs particuliers de diligence et de comportement (

Sorgfalts- und Verhaltenspflichten ) dans les opérations financières dans le but d'empêcher,
en complément aux dispositions pénales (cf. art. 70 ss, 305bis, 305ter CP ), que des fonds
d'origine criminelle parviennent dans le circuit financier régulier; la LBA doit également
contribuer à identifier et à poursuivre pénalement les personnes coupables de blanchiment
d'argent; elle est ainsi au service de la lutte contre le blanchiment d'argent ( art. 305bis CP )
dans le secteur financier et constitue dans ce contexte la garantie nécessaire de la diligence
requise dans les opérations financières (cf. le titre de la loi et l' art. 1er LBA ). Visant à
protéger l'intégrité de la place financière suisse, les dispositions de la LBA ne sont pas des
normes de comportement qui servent à protéger des valeurs patrimoniales individuelles et,
partant, ne sont pas susceptibles de fonder une responsabilité civile délictuelle au sens de l'
art. 41 CO . Les infractions seront susceptibles d'être réprimées par le juge pénal si les
conditions objectives d'un délit pénal sont réalisées ( art. 305biset 305 ter al. 1 CP ( ATF
134 III 529 consid. 4.2 et 4.3).

E. 4.3.3
Selon la jurisprudence, l'intéressé est de bonne foi (

Wer guten Glaubens... ) lorsqu'il agit en bonne conscience, que tout comportement
malhonnête ou moralement répréhensible de sa part paraît exclu. D'après cette définition
large, la bonne foi consiste en ce que la conscience de l'irrégularité juridique fait défaut
malgré un vice juridique; il y a absence de conscience de l'irrégularité juridique non
seulement lorsque l'intéressé ignore qu'il y a un vice juridique, mais également lorsqu'il le
sait, mais n'agit pas en ayant conscience de faire quelque chose de répréhensible ( ATF 99 II
131 consid. 6d p. 146 s.; arrêt 5C.50/2003 du 13 août 2003 consid. 3.2, in SJ 2004 I p. 85,
avec référence à HAUSHEER/JAUN, Die Einleitungsartikel des ZGB, n. 22 ad art. 3 CC et
les citations).

Il ne faut pas confondre la bonne foi de l' art. 3 CC (

guter Glaube ) avec les règles de la bonne foi de l' art. 2 al. 1 CC (

Handeln nach Treu und Glauben ). La bonne foi de l' art. 3 CC suppose d'apprécier la
situation d'une personne agissant en présence d'une irrégularité juridique, alors que les
règles de la bonne foi de l' art. 2 al. 1 CC supposent de déterminer quelle attitude loyale est



exigée de chaque personne qui est en relation juridique avec une autre, la loyauté étant
appréciée de façon objective, du point de vue d'un tiers, l'impression subjective de " bien
faire " important peu (PAUL-HENRI STEINAUER, Le titre préliminaire du Code civil, in
Traité de droit privé suisse, T. II/1, Bâle 2009, n. 798 s.; HAUSHEER/JAUN, op. cit., no 6
ss ad art. 3 CC ).

En vertu de l' art. 3 al. 1 CC , la bonne foi est présumée, lorsque la loi en fait dépendre la
naissance ou les effets d'un droit. Cette présomption dispense la personne qui se prévaut de
sa bonne foi, et qui devrait normalement l'établir si l' art. 8 CC s'appliquait, de la prouver
(STEINAUER, op. cit., n. 811 p. 307; STEINAUER/BIERI, in Commentaire romand, Code
civil I, 2010, no 26 ad art. 3 CC ; cf. ATF 119 II 23 consid. 3a p. 25). La partie adverse peut
combattre cette présomption en apportant la preuve du contraire, c'est-à-dire en établissant
que l'intéressé était de mauvaise foi. Cette preuve vise un fait interne qui ne peut être établi
qu'à partir de circonstances extérieures, par exemple une communication faite à l'intéressé;
elle relève du fait (arrêt 4A_474/2014 du 9 juillet 2015 consid. 6.2.2).

Celui qui est subjectivement de bonne foi peut être déchu du droit d'invoquer la protection
légale attachée à sa bonne foi parce qu'il n'a pas fait preuve de l'attention que les
circonstances permettaient d'exiger de lui ( art. 3 al. 2 CC ). Dans ce cas, le débat ne se
place plus sur le terrain de la preuve et du fait, mais sur celui du droit à la protection de la
bonne foi ( ATF 131 III 418 consid. 2.3.1 p. 421; STEINAUER/BIERI, op. cit., no 34 ad
art. 3 CC et la note 57). La mesure de l'attention exigée par les circonstances, au sens de l'
art. 3 al. 2 CC , est une notion soumise à l'appréciation du juge ( art. 4 CC ; ATF 122 III 1
consid. 2a/aa p. 3). Le juge applique d'office l' art. 3 al. 2 CC : dans son appréciation
juridique du degré de l'attention commandée par les circonstances, il doit prendre en
considération l'ensemble de la situation concrète et appliquer des critères objectifs ( ATF
119 II 23 consid. 3c/aa p. 27; arrêt 5C.50/2003 précité consid. 3.4; STEINAUER/BIERI,
op. cit., no 44 ad art. 3 CC ). Cette question relève du droit, mais le Tribunal fédéral ne
revoit qu'avec retenue cette appréciation juridique ( art. 4 CC ) et n'intervient que si
l'autorité cantonale a abusé de ce pouvoir (en général, cf. ATF 136 III 65 consid. 2.5 p. 72 et
les références).

E. 4.4
Force est de constater que les deux types de dispositions de droit public - O-Syrie et
LBA-2010 - se sont imbriquées en l'espèce, puisque, d'une part, la banque a commencé par
ouvrir une procédure de clarification et a procédé à une communication au MROS selon la
LBA-2010, que cette procédure a été supplantée par le gel

ex lege des avoirs du client occasionné par l'O-Syrie du Conseil fédéral, que le MPC a
prononcé une non-entrée en matière, considérant notamment que les avoirs étaient déjà
bloqués

ex lege , que le SECO a autorisé le transfert de 3 millions d'euros à prélever sur les avoirs
gelés et que la banque a sollicité des précisions de la part du SECO, avec copie de son
courrier au MPC.

Entre le 19 mai 2011 et le 14 septembre 2011, soit entre la date de l'entrée en vigueur de
l'O-Syrie et celle de l'autorisation de transfert donnée par le SECO, les avoirs du demandeur
recourant étaient gelés



ex lege . Pour la période du 16 septembre 2011 au 11 janvier 2012, soit entre la date à
laquelle le MPC a ordonné l'ouverture d'une instruction pour blanchiment et prononcé le
séquestre avec effet immédiat des deux comptes bancaires du client auprès de la banque et
la date à laquelle le séquestre pénal a été levé par la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral, les avoirs du client étaient également gelés.

E. 4.5
Seuls demeurent donc litigieux la période (antérieure) du 27 avril 2011 au 19 mai 2011 et
les deux jours des 14 et 15 septembre 2011, plus précisément les actes que le demandeur et
recourant reproche à la banque et qui relèvent de la LBA-2010. Il s'agit, premièrement, de
l'inexécution de l'ordre de transfert du 27 avril 2011, à savoir, sous l'angle de la LBA-2010,
l'ouverture d'une procédure de clarification et le blocage des comptes du client et la
communication au MROS qui s'en est suivie en date du 18 mai 2011, et, deuxièmement, de
la communication au MROS le 15 septembre 2011, soit après l'autorisation donnée le 14
septembre 2011 par le SECO de transférer le montant de 3 millions d'euros.

E. 4.5.1
En général, dans la mesure où le recourant se prévaut de la violation de l' art. 398 al. 2 CO
(en relation avec les art. 97 ss CO ), se plaignant d'une violation des devoirs de diligence et
de fidélité de la banque au regard de la LBA-2010 et de l'OBA-FINMA et OBA-CFB, il
méconnaît que toute responsabilité de la banque pour violation du contrat est exclue si
celle-ci a agi de bonne foi, conformément à l' art. 11 LBA -2010.

Dans sa teneur initiale de 1997, l' art. 11 LBA disposait que l'intermédiaire financier qui
procédait à une communication ou à un blocage des avoirs ne pouvait être rendu
responsable de violation de contrat s'il avait fait preuve de la " diligence requise par les
circonstances ". L'insuffisance de la protection assurée par cette version de l'art. 11 à
l'intermédiaire financier présentait des aspects dissuasifs, ce qui réduisait son efficacité. L'
art. 11 al. 1 LBA -2010, entré en vigueur le 1

er février 2009, a modifié la condition permettant d'exclure la responsabilité notamment
civile, en remplaçant la notion de " diligence requise par les circonstances " par celle de "
bonne foi ", moins restrictive et recommandée par le Groupe d'action financière (GAFI).
Cette notion tendait à garantir une plus grande protection de l'intermédiaire financier
procédant à une communication, ce qui devait augmenter l'efficacité du système de
communication (Message du 15 juin 2007 sur la mise en oeuvre des recommandations
révisées du Groupe d'action financière [GAFI], FF 2007 5919 ss, p. 5938 n. 1.3.8; cf.
GRABER/OBERHOLZER, Das neue GwG, 3e éd. 2009, no 2 ad art. 11 LBA ;
THELESKLAF ET ALII, Kommentar GwG, 2e éd., Zurich, no 2 ad art. 11 LBA ; CARLO
LOMBARDINI, Banques et blanchiment d'argent, 3e éd. 2016, nos 632 s.). Le recourant ne
peut donc tirer aucun argument en sa faveur des ouvrages rédigés sur la base de l'art. 11
dans sa version de 1997.

E. 4.5.2
Plus spécialement, en ce qui concerne l'inexécution de l'ordre de transfert du client du 27
avril 2011 et le " blocage préventif interne " jusqu'au 18 mai 2011, ainsi que la
communication au MROS du 18 mai 2011, le recourant soutient que la banque n'avait pas
de motifs pour soupçonner un quelconque acte de blanchiment, pour bloquer son compte à
titre préventif et refuser d'exécuter son ordre et, par suite, aucun motif pour le dénoncer au



MROS au sens de l' art. 9 LBA -2010. Il relève que la banque connaissait l'origine de ses
fonds et l'importance de sa fortune de 5'000'000 USD en 2000 et entre 5'000'000 et
10'000'000 USD en 2004 et qu'elle savait quelle était son activité professionnelle.

Ce faisant, il ne remet pas en cause la bonne foi de la banque ( art. 11 LBA -2010), qui est
présumée ( art. 3 al. 1 CC ), ni n'indique avoir allégué que la banque aurait été de mauvaise
foi lorsqu'elle l'a dénoncé au MROS (preuve du contraire) (d'ailleurs, ni non plus avoir
allégué les circonstances factuelles qui auraient permis de priver la banque du droit
d'invoquer sa bonne foi [cf. art. 3 al. 2 CC ]). Lorsque le recourant soutient que la procédure
de clarification n'était destinée qu'à servir de prétexte, la banque cherchant en réalité avant
tout à se couvrir, soit à privilégier ses propres intérêts au détriment de ceux de son client, et
qu'elle aurait violé ses devoirs de diligence et de fidélité à son endroit, il se borne à de pures
affirmations et ne démontre en rien la mauvaise foi de la banque.

Lorsqu'il fait valoir que l'inexécution immédiate de son ordre et le blocage préventif de ses
avoirs durant un mois ne reposent sur aucune base légale, dès lors qu'un blocage ne peut
intervenir qu'après une communication au MROS, il se méprend sur le sens des art. 9 et 10
LBA -2010 en lien avec la clarification que l' art. 6 al. 2 let. a LBA -2010 impose à la
banque et le nécessaire sursis à l'exécution de l'ordre de transfert qui en résulte. Or, il n'a ni
allégué ni prouvé la mauvaise foi de la banque, que ce soit au moment d'effectuer la
dénonciation au MROS du 18 mai 2011 ou lors de la procédure de clarification préalable.

On relèvera en outre que le client a expressément accepté les conditions générales de la
banque, lesquelles octroyaient à celle-ci la faculté de retarder le traitement de certaines
instructions pour cause d'investigations en lien avec la prévention de blanchiment d'argent
ou avec la prestation de services à des personnes susceptibles d'être soumises à des
sanctions, sans engager sa responsabilité pour des pertes éventuelles encourues par le client
du fait de ces retards.

E. 4.5.3
En ce qui concerne l'inexécution immédiate, en francs suisses, du transfert du montant de 3
millions d'euros autorisé par le SECO le 15 septembre 2011 et la communication adressée
au MPC à cette même date, le recourant soutient seulement que la banque n'avait aucune
raison de remettre en cause la décision de cette autorité. Ce faisant, il ne démontre ni avoir
allégué, ni avoir prouvé la mauvaise foi de la banque.

Certes, comme il le relève, le MPC a, par ordonnance du 1er juin 2011, considéré qu'il
n'existait pas d'indices de blanchiment en Suisse. Mais celui-ci a aussi estimé que les avoirs
du client étaient déjà bloqués

ex lege par l'O-Syrie et déclaré qu'il se réservait le droit d'ouvrir ultérieurement une
instruction en cas de nouveaux moyens de preuve ou de faits nouveaux. Au vu de ces
motifs, on ne saurait considérer, à supposer que ce fait ait été allégué, que la banque a agi de
mauvaise foi le 15 septembre 2011. D'ailleurs, à réception de la copie du courrier envoyé
par la banque au SECO, le MPC a ouvert une enquête et ordonné le séquestre pénal des
avoirs le 16 septembre 2011, ce qui est la preuve même qu'il y avait suffisamment d'indices
en faveur de soupçons fondés et, partant, que la banque était de bonne foi. Il est ainsi
superflu d'examiner si, comme le recourant le prétend, son ordre aurait pu ou non être
exécuté le jour même.

E. 4.5.4



Il s'ensuit que les griefs du recourant sont infondés dans la mesure où ils sont recevables.

E. 5
Le recours doit donc être rejeté dans la mesure où il est recevable, aux frais de son auteur (
art. 66 al. 1 LTF ). Celui-ci devra en outre verser des dépens à sa partie adverse ( art. 68 al.
1 et 2 LTF ), lesquels seront prélevés sur les sûretés qu'il a fournies.
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